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Lomtiw, le 3o mars. — Des journaux et des lettres parti
culières de Rio-Jauéiru , qui vont jusqu’au 2 février , annoncent 
la nouvelle importante qu’on s’y attendait à Ja conclusion d’un 
traitdde paix entre l’empereur du Brésil et le gouvernement de 
Buénos-Ayres. Les commissaires de ce dernier, charge's d’ar
ranger les différends , e'taient arrivés à Rio-Janéiro dans le pa
quebot Lynthea , venant de Monte-Video, L’envoyé anglais.lord 
Ponsonby , était pareillement de retour.

0» navire venant de Buénos-Ayres , avait apporté à Rio- 
Jaiiéiro, la nouvelle qu'un combat avait été livré entre les es
cadres brésilienne et buénos-ayrienues , dans lequel la dernière 
mit été défaite avec une perte de quatie vaisseaux et de 
3oo hommes. Le bruit courait dans les cercles de la capitale 
que l’empereur .avait résolu de se rendre en Europe, aussi- 
lot que la paix avec la république de Buénos-Ayres serait con
clue. Des changemens dans le minislère oui été annoncés offi
ciellement,

FRANCE.
Pans, le 1 \x avril. -—Le Bulletin des lois contient plusieurs 

ordonnances royales portant autorisation de quarante-deux com
munautés religieuses de fenïmes.

Élection patriotique. —■ Les électeurs de Bayonne ont jus
tifie les espérances que la France fondait sur leur patriotisme.
M, Jacques Laffitte a été nommé député à une majorité' de 79 
contre 35. Les libertés publiques, les interets commerciaux 
ft industriels vont compter dans la chambre un défenseur de 
fins. Sa nbniination sera accueillie avec joie par les habitons de 
nus, puisqu’elle répare le triomphe que des intrigues minis- 
li ip* av,a:ent ot>ten« sur leurs suffrages. Mais la présence de 

• baratte a la chambre des députés a encore pour eux un autre 
mleret. A l’e'poqne où on les sabrait dans les rues, il fut l’or- 
{«ne courageux de leurs plaintes. Puisqu’au seinde la paix la 
pu profonde , les mêmes horreurs recommencent, il est corn 
»unt pour eux de songer que celui qui les a déjà défendus , va 

meme de les défendre encore, 
jl*.ce soir la nouvelle de l’élection de M. Lafitte s’étant rq- 

IJMue dans Paris, des négocians et marchands des rues des 
»«donnais, Thibautodé , du chevalier du Guet et autres 
latentes,ont illuminé spontanément leurs maisons.

•j, A ?a?lmu’ Perrier a parlé à la chambre des de'pntés de 
Wochèfo* ^Uje a lellue Gier aux funérailles de M. de

tin
m 0U.' ’ dit> est vemi m®,er un sentiment profond d’in- 

fcntjuil » ,cllon générale qu’avait causée In mort du duc de Laroclie- 
A l"8 “ec*sf ilf > Sans but, sans motif (ici le centre a fait entendre 

foin» 1 °,r re* * l’°rdre ! ) on a fait croiser la baïonnette sur le sein 
,'frl'ibuul '°Um<1-"SlrieUSe et reconnaissante , qui venait payer un der- 
tDltt Jnci»6 asonbienfaiteur et à une des pins belles illustrations denolre 
'“droitdu r"6 monarcbiel ( Une longue agitation a troublé la séance à cet 
Imran«, ISC0,lrs deM- Perrier; les cris à l'ordre se sont fait entendre de 

ùhiotra °'eC l> ”S de force')
^HindèrV la C.llaml)re des Pairs, a repris M. Casimir Perrier , le soin de 
l!nî»éi; et en^eanco de l’insulte faite à l’un de ses membres les plus dis- 
1 J‘ pins s’ el- anno.ni'anta b France cette profanation de tout ce qu’il y 

scre parmi les hommes , bornons nous pour aujourd’hui à unir * a cel fi 1____ ' • . r . . . ."°,revoix à Y""'" "on,mes 1 ourlions nous pour aujourd'hui à ui 
^'Pourd/i 10 ÄelqÖS *eS rœurs généreux et de tous les amis do leur 
Vh,bnneJ"re-;> perte du noble duc de Liancourt , qui fut tout à la 
^"“»nité ir e, ancienne el de la nouvelle France et le bienfaiteur de 
‘"'l^Uesc ea braV0S de 'a gaucbe °nt accueilli M. Casimir Perrier lors- 
^'lAuonn d"dU dela ,l‘*iunB> 'e cenlre 311 contra': 3 a éclaté en murmu- 

68 quatre ministres présens n’a demandé la parole.
{4 fl A

ftHèk\’J~>([<lonnée‘ — Tandis que M. Casimi r Perrier 'était 
•“ion aux , tlans la chambre des députés pour avoir fait al- 
tlil,t5 de t,e v'°lence qui ont profané hier les funé-
’"»eillait ,1’’ eduC Larochefoucànlt , la chambre des pairs 
tentées,, U"6 raanière bien différente la proposition spéciale 
f^qu’àl’ mi!meraomeut par M. le duc de Choiseul. On rap- 

et oii’a°U'er^Ule.de sc'ai1ce-) ce noble pair a pris la pail ,etqu’an ■ œ nome pair a pris ta pa-
0flt lui et 1 -aVüiv raPPel® e" Petl de mots les évéueinens 

il a ,P usffurs de ses collègues avait été témoins la 
l=.reni'te ^ *e §raiu' référendaire fût invilé
Apprécier 6 ”es Gits, afin que la chambre fût à même de

^ Celte proposition , appuyée par M. le baron Pasquier et par
M le Iront ri "‘“V “ ^ “"“f* 1* ™ ci sens , qPue
M- Io ötand référendaire serait chargé de prendre des infer
mations sur la cause des désordres qui on accompalé hi «
nour° nt"8 de 16 dUC de ^iochefoncauH-L^court 
pour en hure en suite un rapport à la chambre. On a volé
moins “o!s°voixml ** ^ ‘ ^ ad°Ptóe à '’""““imité

. ,0il que Passemble'e était pénétrée d’un sentiment de don-
u. et d indignation . au récit des profanations dont le cer- 

ueil d un de leurs plus illustres collègues a été l’oléct ■ on 
ci e entre autres ces paroles d’un membre connn pourra’mo
deration et la sagesse de ses opinions : » On eheiche tous les 
o moyens de nous vilipender pendant notre vie, et l’on noua 
» trame dans la boue apres la mort. Ce n’est plus ni la gloire ni

fésialens, ni la vertu qui lont honorer l’homme: ou voudrait 
réduire les Français à n’estimer , à ne considérer que cenx 

« qui se vendent. » ~ 1
A monsieur le Rédacteur du Courrier français.

Monsieur , la chule du cercueil du vénérable duc de Laroche- 
foucault-Liancourt, au milieu des élèves de Châlons et des indi- 
v dus qUI se le disputa.ent par des motifs contraires , m’a rcm- 
pli d horreur ; elle me force à révéler des faits qui sans doute 
ajouteront a la douleur publique.

Le fondateur de la grande école des arts de Châlons avait été 
pme de la tutelle des élèves ; mais on n’avait pu le destituer 
de leur amour. Absent , il les suivait encore

A l’époque où des troubles dont la France connaît la cause 
éclatèrent dans 1 ecole ; quand il sut que plusieurs élèves avaimû 
e/6 al'rctc,s î lorsqu ‘1 apprit qu’ils allaient figurer sur les bancs 
(es accuses, il sentit sa tendresse pour eux redoubler , et il vola 
a leur secours. •- *

Sa fortune ses démarches, ses veilles , il prodigua tout pour 
les sauver , il oubliait ses 81 ans, et ne ressentait que les souf
frances de ses enfans. Par lui , mon ride , cou,mi avocat des
e.eves , fut mis en œuvre : il me dirige,-. * , m’i„Spirait. Je pos- 
sede un grand nombre de lettres qu’il m’écrivait, et dans les
quelles se peint son ardent amour de l’humanité, la hauteur de 
ses .dees , son respect pour l'ordre , son culte .jour les libertés
opprime.3 ’ 6t 53 lame C01ltre 13 faCti°” hyP°crile nous

Associé à sa noble entreprise , j’ai publié un mémoire dans 
lequel j ai declare la guerre aux ennemisde l’école , et j’ai plaidé 
à Reims pour les eleves. Ils ont été acquittés à l'unanimité 

M. le duc de Larochefoucaul-Liancourt les nourrissait dans 
les fers ; quand ils ont été délivrés, il a assuré le sort de chacun
auUdehors.Chant ^ ^lU ^ trouve,'aie“t *lne des rigueurs

Témoin deces traits sublimes , je laissais quelquefois échan- 
per, maigre moi , des cris d admiration. M. le duc de Laroclu;- 
ioueault-Liancourt me grondait avec douceur ; il m’écrivait un 
jour : .. Je vous demande en grace que mou uom ne soiet m
piononce ; dabordil serait absolument possible qu’il nuisit au
succès que nous voulons obtenir ; et puis j’ai une répu,lances 
invincible pour les eloges publics ; je cherche à remplir mes de
voirs dans toutes les positions , et j’ai assez du témoignage de 
ma conscience ;o est encore une fois bien sincèrement que je 
vous conjure de ne pas parler de »

J ai obéi ; mais la mort m’a relevé malheureusement de mes 
obligations.

J’ai l’honneur, etc. ^ A. G. Claveau, avocat.

d’l^T^ minlstérielle- ~ VEtoile, dit en parlant de la seèno 
dhiti , que si ou admet le principe que le peuple peut s’empa- 
101 du cercueil d un homme qu’il aime pour le porter à la sé
pulture , il faudra reconnaître qu’il peut s’emparer du cercueil 
d un homme quil n aimerait pas pour 1 outrager. C’est-à-dire, 
que de ce que 1 011 admet qu’il est permis de saluer un homme 
dans la lue , 011 admet le droit de l’assaillir à coups de bâton - 
quon ne peut permettre l’éloge sans autoriser l’outrage, ni 
laisser la liberté de faire le bien sans s’obliger à tolérer le mal.

Voila tout ce qu on a a dire à la France pour se justifier d’a- 
outrage a cendre d’un homme illustre, d’avoir profané 

un cercueil, d avoir fait couler le sang des citoyens désarmés !



A vendre de rencontré , des livres de droit très Lien conservés, 
parmi lesquels un Merîun et un Sip.ey complets, proprement re
liés, S’adresser rue des Célestinës , n. 6y5.

- . - - -   - ■ ■—
Au magasin de soieries de Lyon A. PRIX FIXE , derrière la 

Comédie n. 713.
3. Léonard a reçu les étoffes de soie nouvelle pour la saison, 

schals et fichus qu’il vend prix de fabrique. Q,44)

P. B. Pex, professeur de langue hollandaise au collège royal de 
Lie'ge a l’honneur d’informer le public qu’il y aura chez lui 
un cours de langue hollandaise tous les jours le matin de 
6 jusqu’à 7 heures , â commencer le 17 courant, rue Basse Sau- 
venière u. 820.

Des demoiselles qui désirent a pprendre l’état de modiste peu
vent s’adresser place du Marché, n.p26 , ainsi qu’une demoiselle 
sachant travailler , ses appointements seront proportionnés à 
ses talents.

jardinavee une petite habitation à louer rue Gravioulle prèsdes 
Tanneurs. S’adresser rue Hors-Château , n. 435.

Le jeudi douze avril mil huit cent vingt-sept, aune heure 
de relevée , les cnfans et représenians Trillet , feront vendre 
publiquement et par enchères en la demeure de M. le juge de 
paix à Fléron, par le ministère du notaire Deliége.

I» Une maison portant l’enseigne de la Clef , écurie , jar
din et dépendances , située commune de Fléron , tenant du le
vant au chemin , midi à la chaussée, couchant aux enfans Col
lard , du nord aux enfaus Massait.

2° Une maison avec écuries , jardin et dépendances , située 
eu fonds des Gottes', commune d’Ayeueux, tenant du levant'a 
Jean Joseph Lourtve , du midi à la chaussée, du couchant à la 
Y0 Albert Lourtye et du nord à M. Moreau.
3° Une maison, jardin et dépendances, située aussiau hameau du 

fond des Gottes, commune d’Ayenenx , tenant du levant et nord 
à une carrière , du midi au chemin et du couchant à Monsieur le 
comte d’Oultremont.

Ces maisons sont très propres au commerce , les deux premiè
res sont fort achalandées. ( )

Le lundi seize avril 1827 , à deux heures après midi , les en- 
ans et réprésentans de Philippe Antoine Simenon, autorisés par 

jugement du tribunal civil de première instance séant à Liège , 
ferout procéder devant M. le juge-de-paix du quartier du nord , 
de cette ville de Liège , en sou bureau , rue Neuvice, par le mi
nistère de Me. Boulanger , notaire pour ce commis , à la vente 
aux enchères des immeubles dont la désignation suit :

Premier lot.—Une maison, étables et dépendances , situés 
à Liège, faubourg S t-Léonard, avec dix perches environ de co- 
tillage vis'a vis, n’enétant séparé que par le chemin.

Deuxieme lot.-------Un pré contenant trente perches pu envi
ron , situé en Droixlie , commune d.c Jupillo , joignant à Henri 
t)eco , d’un autre à Henri Rasquinet.

Troisième lot. — Deux pièces de terre cotillage, chacune con- 
temmttrois perchesj^o palmes, ensemble six perches cinq cent 
quarante palmes, situées en lieu dit au Chêne, commune de Vot- 
tem, ayant entre autres ponr joignants le chemin qui va en Ber- 
nalmont et le sentier des vignobles.

S’adresser audit notaire pour connaître les charges, clauses et 
conditions de la vente. ('6a)

A vendre neuf bouniers seize perches Lrente-sept aunes P. B. 
de terre en dix-huit pièces, et trois bouniers 73 perches -8 
aunes de prairie en sept pièces, situés dans la commune de Her
niée , tenus par P. J. Cajot, J. H. Massart, Ogcr Colsou , la 
veuve Jean Godin, J. H. Pirlet, Jean Pirlet, J. H. Godin, Léo
nard Fouarge et Piron Nicolay.

Une maison , grange, écurie et "antres bâtimens avec jardin 
et prairie arborée y attenant, contenant environ un bonnier 
trente perches métriques, situés à Heure-le-Romain, tenu par 
Jean-François Brone.

Plus cent vingt-un florins quatre-vingt-sept cents, de rente en 
vingt textes sur différens particuliers.

Le tout appartenant a mie même personne.
S’adresser au notaire boulanger , en son élude n. 448 , rue 

Hors-Château , â Liège, qui est chargé de négocier de gré à gré 
la vente desdits objets ensemble ou séparément. ('6°)

i36° LOTERIE ROYALE DES PAYS-BAS
Marèsal-Màthias, rue du Stokis, 11, 191 -derrière l’IIôtel de- 

Ville , à Liège , informe les personnes qui désirent s’intéresser 
A cette loterie, dont pins de moitié-des N°* sont gagnants, 
qu’elles peuvent se procurer des lots entiers ij2 i|4 i|8et ip6, 
au prix fixé sur le plan qui se distribue.

À louer de suite ou à la St. Jean prochain , une belle et 
spacieuse maison , avec remise et écurie , et un ou deux jar
dins , ayant vue sur Avroy.

A louer He suite ou à la St. Jean prochain , un beau et 
grand jardin, avec maisonnette, ayant vue sur Avroy. 

S’adresser à Mr. Keppenne , notaire. (3o3)

A vendre , doubleau , cordon et autres pierres de taille. S’a
dresser au n°. 178 , rue Sœurs de Hasqne,

() Vente très considérable et exlraordin aire.de bdhsciée f 
t Mardi 10 avril 1827, à onze heures précises du màp
vâchér de finir eu un jour , dans le chantier dés sieurs"r’ W 
„aux, F. Doneux et sœur, sur Avrov, le■ t . - -taire TL;
tl.enclra une quantité extraordinaire de bois sciés Si ■ • 
c])ès grande et très belle partie de planches et quartT ’ 

ene, fqrt secs , propres a employer de suite, de toub/' 
ë ur jusqu’à 4 1,2 , 4 3j4 . 5 , 5 i)4 , 6 et 7 aunes • J. T 

tide quantité de barreaux , feuillets , fonçures et de • J 
ÇUres , fort secs ; une quantité extraordinaire de nja "V f°"- 

, es de bois blanc, de jdanches et quartiers de hêt/10'^'* 
wèt^es, terascs et posselèts de toute longueur - hor’61''1 
chêne , de frêne et de cerisier ; une très grande'et m"1S ^
ilfl Af*. nlnnp'hpc linri’nnc r7r» ccmin zlr» l__ 'lie de planches et horrons de sapin de toute lotioneur"1'6 ^ 
36 , 4f. et 58 ligues d’épaisseur , etc. , etc. ArgenUomptanj ^

Le sieur François Dumont prévient que les foms à ,1™” 
de Floue sont eo activité , el que la chaux première qualir^ 
à 4 fl- P.-B. l’aune cube , et la poussière à 80 cents.

(ig3) Lundi 9 avril 1827 , à deux heures derelevéèTènTT 
d’mi jugement lendu le vingt deux mars 1822; il seia ei™ 
cédé devant M. le juge de paix du quartier du sud,enSOttÇ0' 
reau , rue Platte Pierre à Liège , et par le ministère de 
sart, notaire , à la la vente d’une maison cotée 5ii ” 
faubourg St-Gilles a Liège. ’ 1

(i83) VENTE DE FLEURS ET ARBUSTES
/. B. Mertens, père jardinier fleuriste, membre de la Soei T 

d’agriculture de la ville de Louvain, fera vendre , le jeudi'j 
avril 1827 - à deux heures de relevée , eu la demeure et par J. 
ministère de Me. Bertrand , notaire, Place St. Pierre, n 871 
une nombreuse et superbe collection de toute espèce de piaule! 
d’agrément, tant pour serre que pour orangerie , pleine ierreei 
terre de bruyère, ainsi qu’uue grande collection de rosiers «ref. 
fés; au comptant.

Beau billard avec tous ses accessoires à vendre à l'hôtel d’Au- 
triche à Herve. .xE.V

Administration des domaines, eaux et forêts â Liège.
Le mercredi onze avril prochain , aux dix heures du ms 

tin, il sera procédé devant M. le commissaire royal du dis 
trict à Liège , dans ses bureaux au palais de justice , par ! 
receveur des domaines à la mise en location pour le Lena 
de 6 ans.

i° Du local connu sous le nom de café de la cave du palais 
maintenant occupé par le Sr Ravaux dont le bail expirele njuil 
let prochain.

2“ D’un jardin situé rue derrière St. Jacques , à Liège, fern 
par M. Powers, dont le bail expire au 1 er. avril.

3° Et 47 perches 97 aunes de terre en deux pièces, située 
sur les Monts , commune de Herstal , aux clauses et condition 
dont on pourra prendre connaissance au bureau dudit reccveu 
des domaines , rue Feronstrée , n. 5gi , à Liège.

(53) Maison de campagne avec beau jardin , cour, pnits, écn- 
rie et terre, sise au bout du quai d’Avroy, à louer présentement 
S adresser a M. iV. Guerette , rue Feronstrée, u.579

INSTRUCTION PUBLIQUE.
La jeudi 26 avril prochain, à neuf heures du matin, il sei 

ouvert h l’Hùtel-de-Ville de Huy, devant l’inspecteur du 9'd' 
trict d’écoles et les membres de l’administration municipale,« 
concours pour la place d’instituteur en chef de l’école gratuitedi 
pauvres de celte ville.

Les avantages attachés à celte place sont: un traitement a' 
nnel de trois cent soixaute dix huit florins, plus le logemei 
et le chauffage fourni parles hospices.

Les aspirans devront être munis d’un brevet de capacité' 
troisième rang au moins , connaître parfaitement dans toute*9 
parties la méthode d’enseignement simultané, et faire parven 
franc de port à l’inspecteur du district , à Huy, an plus tai 
huit jours avant le concours leur brevet et les autres pièces pr 
pres à constater leur bonne conduite civile, morale et religiens 
A mérite égal, le candidat qui pourra enseigner convenable"® 
le dessin linéaire obtiendra la préférence.

L’instituteur sera tenu de consacrer exclusivement son t®i 
h l’instruction des pauvres , et ne pourra , rous quelque preleS 
que ce soit ouvrir à son profit une école payante.

ANNONCE DE LIBRAIRIE.
On continue a souscrire chez Renard- Croisier, a J'er,I^!' 

pour les Oliavres complètes de sir TValter Scott > 72 T0;% 
édition de F" Lemarié , imprimeur-libraire a Liège, *43^ 
le volume. Le 4c. volume se trouve en vente. On jaetit sol’^oj|j 
séparément pour la Vie de Napoléon, au même prix > 
publication du ter. volume.

On trouve chez le même :
Nouveau Tarif, très utile et avantageux pour lcs (;.;i 

et ourdisseursde Vervieis'et les en virons,qui compte parP^ 
et non par cents ; composé par Jean-Lambert Bertrand ■ 
méticien. Prix relie’ : 47 cents.

Grammaire hollandaise , par Henri Delvaux , 3fc. a^(oTjn«i 
tion du jury d'instruction moyenne et primaire ne aP 
de Liège. Relié : g5 cents.

Liege, H. Lignac, éditeur du journal, place du Spectacle.


